
ASSEMBLEE GENERALE DE L’A.P.E. DU 12.09.2006 
 
 

Ordre du jour 
 Rapport moral présenté par la Présidente, Valérie GILLETTE 
 Rapport financier présenté par le Trésorier, François DRAIN 
 Election du Comité et du Bureau 2006/2007 
 Axes d’actions pour la nouvelle équipe 

 

1. Rapport moral  
 

La Présidente, Valérie Gillette rappelle les principales actions menées par L’APE au long de 
l’année 2005/2006 : 

 
 Participation aux réunions avec la mairie en vue de préparer le projet d’extension des 

écoles, 
 Participation aux conseils d’école, co-rédaction des comptes-rendus, 
 Suivi qualité de la cantine : visites surprises et participation aux commissions menus 
 Collaboration aux  festivités locales : fête du village, carnaval  et fête de l’école, 
 Organisation d’animations spécifiques : soirée beaujolais, galette des rois, 
 Lancement d’un atelier lecture à la maternelle, 
 Mise en place en juin d’un petit déjeuner découverte de la maternelle pour les futurs 

élèves  
 Information régulière des parents par le biais des courriers (bulletins d’entrée au CP 

et en 6éme), des affiches, des réunions du Comité ouvertes à tous les adhérents, et 

de son propre site Internet  http://apedesaintnom.com 

 
 
Le quitus moral est voté à l’unanimité. 
 
 
 

2. Rapport financier  
 

Bilan général 2005-2006 

(Euros) Compte courant 
Compte sur 

livret Total 

01/09/0
5 941,05 2 779,62 3720,67 

01/09/0
6 47,25 3 497,79 3 545,04 

Solde     -175,63 

    

    

   Charges 
Recette
s 

 Papeterie/Imprimerie 119,18   

 Animation écoles 746,57  

 Frais administratifs 123  

 Animation extra-écoles 2 795,51  

http://apedesaintnom.com/


 Adhésions  1 060,00 

 Animation extra-écoles  
2 480, 

46 

 Autres  68,17 

 Total 3 784,26 3 608,63 

    

    

    

 
Bilan "Fête du Beaujolais" du 27 novembre 
2005     

   Dépenses 
Recette

s 

 Total 1629,17 1665 

 Bénéfice  35,83 

    

    

 Bilan "Fête du Village" du 24 juin 2006   

   Dépenses 
Recette

s 

 Total 811,34 757,46 

 Bénéfice   53,88 

 
 
Le quitus financier est voté à l’unanimité. 

 

 

 

3. Election du comité et du bureau 
 

COMITE  

Membres démissionnaires : Anne Ansardi, Anne Balzano, Pascale Cauwel,  
Catherine Debray,  Karine de Talancé, Magali de Talancé, François Drain, 
Isabelle Jarry, Maria Labbé, Nathalie Laherre 
Membres qui se représentent  : Juliette Colin, Béatrice Dalle-Nogare, Martine 
Desmedt, Florence de Jubécourt, Rénia de Fournas, Sylvie Fehrenbacher, 
Valérie Gillette, Emmanuelle Guttilla, Gaëlle Vialatel   
Nouveaux membres : Nuala Burke-Meurou, Corinne Fleury, Sophie Lafeuillade, 
Hervé Naguet, Nathalie Régnier. 
 
Les nouveaux membres sont élus à l’unanimité et le nouveau Comité s’est 
réuni à l’issue de l’Assemblée Générale pour procéder  à l’élection du Bureau. 
 

BUREAU  

Membres démissionnaires  : Martine Desmedt, Vice-Présidente 
élémentaire,  

François Drain, trésorier, 
Isabelle Jarry, secrétaire 

Membres qui se représentent :  Valérie Gillette, présidente,  



Juliette Colin, vice-présidente maternelle, 
Nouveaux membres  :  Sophie Lafeuillade secrétaire,  

Corinne Fleury vice-présidente pour 
l’élémentaire 
Gaêlle VIALATEL, trésorière 

 
Le nouveau Bureau est élu par le comité à l’unanimité. 

 

4. Axes de travail  
 

Répartition des tâches 

La présidente rappelle les rôles respectifs des membres du bureau qui doivent 
assurer la coordination (président et vices-présidents)  et la gestion 
administrative de l’association mais précise qu’ils ne peuvent à eux seuls 
prendre en charge tout le fonctionnement de l’APE. Il doit s’agir d’un travail en 
équipe et les membres du comité doivent se répartir les différentes tâches qui 
seront à accomplir tout au long de l’année. 
V Gillette demande aux membres du comité de bien vouloir se porter 
volontaires  pour la coordination d’un ou plusieurs projets dont la réalisation 
sera bien entendu assurée par toute l’équipe ainsi que par des volontaires 
extérieurs au comité si nécessaire.  
- Gaelle Vialatel et Nuala Meurou coordonneront la soirée APE 
- Sophie Lafeuillade et Valérie Gillette s’occupent des élections 
- Béatrice Dalle-Nogare est responsable du site internet 
- Martine Desmedt et Béatrice Dalle-Nogare s’occupent du dossier cantine 
 
 

Tenue et fréquence des réunions du comité  

La première réunion de Comité est programmée le Jeudi 28 Septembre à 20h45 à 
l’espace culturel. 
Il est décidé que les réunions de comité, jusqu’à présent mensuelles, se 
tiendront désormais tous les trimestres. Nous établirons  prochainement un 
calendrier des réunions, qui tiendra compte, notamment, de la périodicité de 
certains dossiers (préparatifs de manifestations ou encore tenue des conseils 
d’école). 
 En cas de besoin, des réunions de comité extra-ordinaires pourront être 
organisées sur proposition de la présidente. 
Rappel : Les réunions du comité sont ouvertes aux adhérents qui désirent y 
participer et les comptes-rendus sont  envoyés à tous les  adhérents de l’APE. 

 

Communication 

L’assemblée décide de porter cette année un effort particulier en matière de 
communication, en affichant notamment un trombinoscope sur les panneaux 
de l’école et en organisant un café de présentation qui se tiendra le samedi 14 
octobre lors des élections, afin de rappeler à tous quelles sont les principales 
missions de l’association. 

 
 
 
 
 Sophie LAFEUILLADE 



 secrétaire 

 



COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE RENTREE ORGANISEE PAR 

L’A.P.E  le 12 SEPTEMBRE 2006 
 
M. Gaugenot, Maire de St Nom, Mme Quéré, adjointe au Maire, déléguée aux affaires 
scolaires, M. Carnez,  Directeur général des services, Mesdames Sormail et Mauge, 
conseillers municipaux ainsi que Mme Baccala, Directrice de l’école élémentaire, et Mme 
jolivel, Directrice de l’école maternelle, ont répondu à notre invitation en venant faire le point 
sur la rentrée et présenter les projets pour l’année 2006/2007. 
 

M. le maire rappelle l’importance de L’APE 
Association qui assure l’interface entre les habitants et la municipalité pour les affaires 

scolaires. 

 

M. le Maire  fait le point sur le projet d’extension des écoles 
L’architecte a terminé son étude et le plan est déposé au service de l’urbanisme, le retour du 
permis de construire est attendu courant octobre. 
Le premier coup de pioche  est programmé pour juillet 2007 avec une rentrée qui sera sans 
doute un peu mouvementée et les travaux dureront une année. 
Durant les travaux la coordination avec le corps enseignant devra être plus forte que jamais 
afin de minimiser la gêne occasionnée. 
Le projet a privilégié le maintien de l’école maternelle qui possédera sa propre cantine et l’algéco dortoir sera retiré.  

 

M. le Maire  fait le point sur la sécurité et l’accès aux écoles 
Par rapport à l’aménagement du site actuel la préoccupation majeure reste la circulation et le 
stationnement autour de l’école. Toutes les solutions pour résoudre ce problème sont à 
l’étude et un parking d’une quarantaine de places doit voir le jour d’ici la fin de l’année près 
de la mairie ; il permettra sans doute de désengorger un peu le parking. A terme il faudra 
aussi repenser la desserte de la rue du clos de la motte. 
Un groupe de travail  constitué au sein du conseil municipal des jeunes doit se  pencher sur 
les améliorations possibles de la circulation en terme de sécurité sur l’ensemble de la ville 
(pistes cyclables, passages piétons …) 
 

Expérience PEDIBUS 
L’an dernier une association a mis en place un système de transport à pieds pour se rendre 
à l’école qui semble avoir fonctionné. La mairie, même si elle se félicite de l’existence de 
telles initiatives, ne peut en aucun cas se substituer à l’association organisatrice  et fournir 
des accompagnateurs et le maire suggère donc « de faire marcher le pédibus à compte 
d’auteur afin de le faire entrer dans les mœurs ». 
 

Pistes Cyclables collège de Feucherolles 
Le maire de Chavenay serait également favorable à l’établissement d’une piste cyclable pour 
se rendre au collège mais rien n’est possible tant que le problème de la déviation de la N307 
n’est pas résolu. 
 
 

 

 



Mme JOLIVEL fait le point sur : 

Les effectifs  

Il y a une recrudescence des effectifs cette année et les classes sont très chargées, il a 
cependant manqué une petite dizaine d’élèves pour ouvrir une classe supplémentaire à la 
rentrée 

 

 2 classes de « Petite Section », (29 et 30 élèves) 

 2 classes de « Moyenne Section » (29 et 30 élèves) 

 2 classes de « Grande Section » (33 et 33 élèves)  

Le dortoir et la cantine  

Les enfants inscrits à la cantine sont cette année plus nombreux encore  et certaines 
journées très chargées (le mardi 120 enfants à la cantine  sur un effectif total de 180) . 
En conséquence le dortoir a été dédoublé et permet aujourd’hui l’accueil d’une 
quarantaine d’enfants pour la sieste.  
A noter qu’en raison de ce nombre de places insuffisantes au dortoir seuls les enfants qui 
sont restés à la cantine  peuvent y être admis, les élèves de petite section rentrant chez 
eux le midi ne peuvent donc pas retourner en  classe l’après-midi.  

 

Le changement des horaires primaire / maternelle 

Le nouvel inspecteur d’académie a souhaité que l’heure d’ouverture  de la maternelle soit 
synchronisée sur celle de l’élémentaire en application de la réglementation relative au 
temps d’enseignement. 
Ainsi, les parents n’ont plus le temps de passer d’abord chercher leur enfant de 
maternelle avant de retrouver les élèves du primaire et cela a posé des problèmes 
d’organisation à l’heure ou tout le monde est regroupé devant l’école. 
Les directrices d’école ne sont pas responsables de cette nouvelle organisation mais 
elles doivent respecter (consigne de leur hiérarchie) et ont adressé aux parents des CP 
un courrier leur conseillant  de s’occuper d’abord de l’élémentaire puisque les enfants 
scolarisés en maternelle ne sont de toutes façons pas libres de sortir seuls de leur 
classe. 

Enfin, autant que faire se peut les enseignantes de CP sortiront les premières afin de 

faciliter la circulation des élèves et la navette entre les écoles.  

 

Rappel : les grilles de la maternelle ferment à 8h40 et à 16h40. 

 

Mme Baccala à son tour fait le point sur : 

Les effectifs : 

356 élèves (40 nouveaux élèves contre 35 partants) /14 classes . 
Cycle II :  3 CP, (23 enfants) 3 CE1 (21 élèves) ,  
Pour les CP et  CE1 la situation est très confortable puisque les  effectifs sont bas.  
Cycle III : 2 CE2,  (29/30 élèves) , 1 CE2/CM1, 2 CM1, 3 CM2 (27/27 et 26 élèves)  

Ce cycle (CE2/CM1/CM2) est très chargé (85 élèves en CM2) et cela pourrait s’avérer 

problématique en cas d’arrivée de nouveaux élèves en cours d’année. (val de Gally) 

 
Dans les classes de double niveau on trouve généralement les enfants les plus 
autonomes (pas nécessairement les meilleurs !!) 
 



Question :  
Avec l’arrivée d’enfants supplémentaires en cours d’année (val de Gally) sera t’il possible 
d’ouvrir une autre classe ? 
Les effectifs sont pris en compte non pas par classe mais au niveau de l’établissement 
(la moyenne est de 27,5 enfants par classe et il reste 20 places à l’école ). Pourtant, s’il 
est vrai que le cycle 3 est très chargé cela n’est pas le cas pour les CP et CE1 , il faut 
donc espérer que les nouveaux élèves soient en cours de scolarité sur le cycle 2 sur 
lequel  il reste des places …. Sinon il faudra tout éclater et réorganiser pour ouvrir des 
doubles niveaux ou alors refuser des enfants …. 

Les langues : 

Anglais 
A l’heure actuelle il manque un professeur d’anglais pour les CE2 et le CE2/CM1 parce 
que les nouveaux enseignants ne sont pas habilités pour l’anglais, cette situation devrait 
rapidement rentrer dans l’ordre.  

Allemand 

L’allemand est dispensé pour un groupe de 7 CE2, 9  CM1 et 12 CM2 regroupés. 
Comme les autres années, pour des facilités d’organisation et de par leur bilinguisme, les 
élèves du lycée international n’ont pas de 2éme langue.  
  

Les méthodes d’apprentissage de la lecture 

A ce jour aucune des trois classes de CP n’utilise la même méthode. Ceci devra être 
revu car en partant du principe que les classes sont mélangées chaque année lors du 
passage au niveau supérieur il faut s’assurer que les enfants ont bien acquis 
simultanément les mêmes connaissances. 
Les enseignants attendent des consignes « fermes » pour l’an prochain cette année 
s’inscrivant comme une année de transition au niveau national … 
Alors syllabique semi-globale ou autre encore Mme Baccala précise que 60% de la 
réussite de la lecture passe d’abord par l’enseignant avant la méthode.  
 

 
 
 
 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont participé à cette réunion 
d’information mais nous nous permettons de faire remarquer ici à quel point nous 

avons été surpris par le faible nombre de participants lors de cette soirée de rentrée. 
 

Nous cherchons a comprendre les raisons de cette désaffection :  
manque d’intérêt ?  méconnaissance de la tenue de la réunion ? 

Votre avis nous intéresse faites nous part de vos commentaires sur notre site  
http://apedesaintnom.com 

 
Nous vous rappelons que cette réunion d’information rentrée concerne les deux 

écoles et tous les élèves, c’est  aussi la seule occasion de rencontrer conjointement le 
Maire et les deux Directrices. Nous espérons que les familles se sentiront plus 

impliquées à la rentrée prochaine. 
 

A la suite de cette réunion, les adhérents de l’APE se sont retrouvés pour l’Assemblée 
Générale de l’association. 

 

http://apedesaintnom.com/

